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ARRETES DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L'EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DES LOIS DU TRAVAIL 

Par arrêté n° 57 CM du 14 janvier 1992.— A compter du ler janvier 1991, conformément à la convention collective des ANFA et 
notamment son avenant n° 2, une prime de panier est attribuée uniformément aux agents des catégories 4 et 5 exerçant la surveillance à 
l'intérieur des établissements pénitentiaires ou assurant l'encadrement technique de la main-d'oeuvre pénale. 

Cette prime liée au service effectif est attribuée, sur présentation d'un état de présence établi par le service pénitentiaire, aux agents visés 
ci-dessus se trouvant dans l'impossibilité pour des raisons de service, de rejoindre leur domicile soit pour le déjeuner, soit pour le dîner. 

La dépense est imputée au sous-chapitre 95204, article 661.60. 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

Office notarial "Jean SOLARI et Bernard BRUGGMANN 
Notaire associés" à PAPEETE, 11 avenue Bruat 

Suivant acte reçu par Me Bernard BRUGGMANN, notaire 
associé, le 13 janvier 1992, 

La S.N.C. "MARRET ET CIE", société en nom collectif au 
capital de 15.000.000 F ayant son siège social à PAPEETE, quai 
Gallieni, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de PAPEETE sous le n° 1687-B, 

A VENDU à : 

La S.N.C. "ERCOLI ET CIE", société en nom collectif au 
capital de 1.300.000 F ayant son siège social à PAPEETE, quai 

Bir-Hakeim, immatriculée au Registre du Commerce et aes 
Sociétés de PAPEETE sous le n° 684-B, 

Un fonds de commerce de BAR connu sous le nom de "LE 
CHAPLIN'S", sis et exploité à PAPEETE, quai CALI IFNI, pour 
lequel "LE VENDEUR" est immatriculé au R.C.S. de PAPEETE 
sous le n° 1687-B, moyennant le prix de 5.000.000 F. 

Les oppositions éventuelles seront reçues à PAPEETE, 11 
avenue Bruat, au siège de la Société Civile Professionnelle "Jean 
SOLARI et Bernard BRUGGMANN, notaires associés", où do-
micile a été élu à cet effet, dans les 10 jours de la dernière en date 
des publications légales. 

Pour première insertion : 
Me Bernard BRUGGMANN, 

notaire associé. 
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attribuées aux associés en proportion de le ur5 apports respectifs en 
numéraire. 

Gérance :La société a pour gérants statutaires : - M. ROBERT 
Jean Max, demeurant à PUNAAUIA, Résidence Lotus, et 
M. Hugues Marc Bernard, demeurant à AUAE, FAAA, lotisse-
ment TAPUNI, avec faculté d'agir séparément. 

Cession de parts sociales : Aux termes de l'article 12 des 
statuts, les cessions de parts à des tiers étrangers à la société 
doivent étre autorisées par la gérance. 

Immatriculation au registre du commerce et des sociétés : La 
société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Papeete. 

Pour avis, 
Bernard BRUGGMANN, 

notaire associé. 

ANNONCES DIVERSES 

SYNDICAT DES DOCKERS INDEPENDANTS 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire général 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Syndics 

Conseiller technique 

HURIA Paul 
: TEIPOARII Moïse 
: LENOIR James 
: TAURAATUA Tamakeu 

AH MI Romain 
: TAMATA Maurice 
: ARAI Celedoine 

ORBECK Jona 
: SOTTON Gérard 

COOPERATIVE SCOLAIRE DE L'ECOLE SAINT-HILAIRE 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 

: Frère ANDRE Dominique 
YU Gisèle 
LAUX Yélane 
JONC Mo= 
CHAN Marie-Hélène 
WANG Jean 
ROBSON Georgina 

Présidents d'honneur 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 
Commissaires aux comptes : 

COMITE DES FETES DE AVERA 
COMMUNE DE TAPUTAPUATEA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 

Président d'honneur 	: TAUMATA Puni 
Président 	 : TETUANUI Pierre 
Vice-président 	: TAUAROA James 
Secrétaire 	 : ADAMS Nicole 
Secrétaire adjointe 	: TAEA Jeannette 
Trésorier 	 : TARATI Haurai 
Trésorier adjoint 	: TARAUNU Iotefa 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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S.N.C. "ERCOLI ET CIE" 
SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

Capital : 1.300.000 F 
Siège : PAPEETE - Quai Bir-Halceim 

R.C.S. : PAPEETE n° 684-B 

Par acte aux minutes de l'Office notarial "Jean SOLARI et 
Bernard BRUGGMANN, notaires associés", en date du 13 janvier 
1992, l'article 5 des statuts relatif à l'objet social a été modifié à 
l'unanimitédes associés. M. Eric MARRET ctM. Gilles MARRET 
ont été nommés gérants de ladite société pour une durée non 
limitée en remplacement de M. Angélo ERCOLI, M. Fulvio 
ERCOLI et Mlle Liliane HOLMAN. 

Il en résulte notamment les modifications suivantes anté-
rieurement publiées : 

Ancienne mention 

Raison sociale : "ERCOLI ET CIE" et le nom commercial 
"LA JONQUE". 

Gérants : M. Angélo ERCOLI, demeurant à MARINA, 
P.K. 9,500, M. Fulvio ERCOLI, demeurant à PAPEETE, Taunoa, 
quartier GRAFFE, Mlle Liliane HOLMAN, demeurant à Pirae, 
route Fare Rau Ape. 

Nouvelle mention 

Raison sociale : "LE CHAPLIN'S". 
Gérants : M. Erie MARRET et M. Gilles MARRET, demeu-

rant à AUAE au P.K. 2,5, FAAA. 

Pour avis, 
Le gérant. 

Office notarial Jean SOLARI & Bernard BRUGGMANN 
Notaires associés à PAPEETE, 11 avenue Brant 

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte reçu aux minutes de l'Office notarial le 
27 décembre 1991, enregistré à PAPEETE le 3 janvier 1992, 
F°  64, bordereau 1816/3, 

Il a été constitué une SOCIETE CIVILE PARTICULIERE 
portant les caractéristiques suivantes 

Forme : SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE. 
Dénomination: G.P.S. PACIFIQUE ayant pour raison sociale 

"MIGNOT, BRODIER, ROBERT, PETIT & HUGUES". 
Objet :L'exercice en commun par ses membres de I a profession 

de géomètre géodésien. 
Siège social :PAPEETE, rue du Général-de-Gaulle, immeuble 

DIADEME, 2e étage. 
Durée : 99 années à compter de l'immatriculation au Registre 

du Commerce et des Sociétés. 
Apports en numéraire : 100.000 F CFP. 
Apports en nature : Néant. 
Capital social : Le capital social est fixé à 100.000 F CFP et 

divisé en 100 parts de 1.000 FCFP chacune, entièrement libérées, 
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